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2. L’EMPLACEMENT DU LOGO

Zone de protection :
La zone de protection définit l’espace nécessaire autour du logo afin de le laisser respirer et lui 
donner la visibilité nécessaire à son identification. Cette zone définit le périmètre dans lequel 
aucun autre élément (logos, texte, etc) n’est autorisé.

Loire-Authion est partenaire d’un événement organisé par votre association. 

Le logo de Loire-Authion doit être apposé en bas à gauche de vos supports  de communication. 
Si le fond n’est pas blanc, le logo est alors intégré soit en couleurs dans un pavé blanc qui l’isole 
du fond (tout en respectant la zone de protection), soit en monochrome (noir ou blanc).
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1. LE LOGO

en couleurs       en noir       en blanc

Zone de protection :
Cette zone de protection est 
déterminée par la largeur de la 
lettre « n » du logo (x) reportée 
verticalement et horizontalement 
autour du logo.
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3. LE RESPECT GRAPHIQUE

- d’inverser et changer les couleurs

- déformer et rogner les éléments

- changer les proportions ou la typo

- d’ajouter des effets artistiques, 3D ou fantaisie

Le logo ne doit en aucun cas être modifié. Il est interdit :

4. L’UTILISATION DU LOGO SOUMIS À AUTORISATION DE LA COMMUNE

Le logo de Loire-Authion peut être utilisé uniquement lorsque la Commune est partenaire et 
après accord de celle-ci. Le support de communication doit dans ce cas faire l’objet d’un visa 
par la Direction de la communication. Envoyez-le à communication@loire-authion.fr

TOUT ACTEUR QUI UTILISE LE LOGO DE LOIRE-AUTHION 
S’ENGAGE À RESPECTER CETTE PRÉSENTE CHARTE.



Pour obtenir plus de renseignements :

Direction de la communication de Loire-Authion
Mairie annexe d’Andard
29 Grand’Rue - Andard
49800 Loire-Authion
Tel : 02 41 54 34 66
communication@loire-authion.fr
loire-authion.fr


